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CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Séance du 26/10/2022 

 

Le Conseil d'administration du Centre de Gestion s'est réuni le mercredi 26 octobre 2022 à 
11 h 00, Immeuble HORIOPOLIS - rue du Cardinal Richaud à BORDEAUX-LAC, sous la 
présidence de Monsieur Roger RECORS, Président. 

PRÉSENTS 

M. ASTIER Dominique, Maire-adjoint de CENON 
M. BILLOUX Roger, Conseiller municipal de PINEUILH 
Mme BOURSEAU Christiane, Maire de VIRSAC 
Mme BRISSON Sylvie, Maire de YVRAC 
M. DAIRE Christian, Maire de TOULENNE  
M. DUPRAT Christophe, Maire de SAINT AUBIN DE MÉDOC  
M. DURANT Marcel, Maire de FRONSAC 
Mme EYHERAMONNO Mauricette, Conseillère communautaire de la Communauté de communes du 

Fronsadais  
Mme LE YONDRE Nathalie, Maire de AUDENGE 
M. MANO Alain, Conseiller communautaire de la COBAN 
M. MAU Didier, Président de la Communauté de communes Médoc-Estuaire 
M.     MINCOY Jean, Maire de CISSAC-MÉDOC 
M.     PESCINA Jérôme, Maire de MARTIGNAS-SUR-JALLE 
M. SIRDEY Denis, Maire-adjoint de LIBOURNE 
M.     VIANDON Christophe, Conseiller départemental 

REPRÉSENTÉS 

M. ARFEUILLE Arnaud, Conseiller départemental (procuration à M. VIANDON) 
M. CHARRIER Alain, Conseiller départemental (procuration à M. BILLOUX) 
M. DELUGA François, Maire de LE TEICH (procuration à Mme LE YONDRE) 
M. DENOYELLE Stéphane, Maire de SAINT PIERRE D’AURILLAC (procuration à M. DURANT) 
M. EGRON Jean-François, Président du CCAS de CENON (procuration à M. SIRDEY) 
M. GAZEAU Francis, Maire de CADAUJAC (procuration à M. DUPRAT) 
Mme LARRUE Marie, Maire de LANTON (procuration à M. MAU) 
Mme LEMAIRE Anne-Marie, Membre du Conseil d’administration du CCAS de VILLENAVE 

D’ORNON (procuration à M. RECORS) 
M. MONTION Alain, Maire de SAINT ROMAIN LA VIRVEE (procuration à M. MINCOY) 
M. PAIN Cédric, Maire de MIOS (procuration à M. MANO) 
M. POIGNONEC Michel, Maire-adjoint de VILLENAVE D’ORNON (procuration à M. ASTIER) 
Mme SAINTOUT Michelle, Maire de SAINT ESTEPHE (procuration à M. DAIRE) 
M. SALLABERRY Emmanuel, Président du CCAS de TALENCE (procuration à Mme 
EYHERAMONNO) 
Mme  VIANDON Catherine, Conseillère municipale de SAINT GERMAIN DU PUCH (procuration à 
Mme BOURSEAU) 
Mme ZAMBON Josiane, Maire de SAINT LOUIS DE MONTFERRAND (procuration à Mme 
BRISSON) 

EXCUSÉS 

Mme ANFRAY Stéphanie, Conseillère régionale 
Mme BOULTAM Yasmina, Conseillère régionale 
Mme GANTCH Chantal, Maire de SAVIGNAC DE L’ISLE 
Mme PALIN Karine, Maire de SOUSSANS  
M.     ROBERT Fabien, Conseiller régional 
 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Mme LE YONDRE Nathalie, Maire d’AUDENGE 
 
PAYEUR : M. DECROS Henri, Payeur Départemental de la Gironde, présent. 

Les délibérations de cette séance ont fait l’objet de l’envoi d’un ordre du jour le 19 octobre 2022 à 
chaque membre du Conseil d’administration. Ordre du jour arrêté, conformément au décret régissant 
les centres de gestion, par le bureau en sa séance du 22 septembre 2022. 
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Délibération n° DE-0041-2022

Objet : Elections professionnelles : complément vote électronique

Vu le code électoral, et notamment ses articles L. 6, L.60 à L.64,

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés,

Vu le code général de la fonction publique,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale,

Vu le décret n° 89-229 du 17 avril 1989 modifié relatif aux commissions administratives paritaires des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics,

Vu le décret n° 2010-112 du 2 février 2010 modifié pris pour l’application des articles 9, 10 et 12 de l’ordonnance 
n° 2005-1516 du 8 décembre 2005 relative aux échanges électroniques entre les usagers et les autorités 
administratives et entre les autorités administratives,

Vu le décret n° 2014-793 du 9 juillet 2014 relatif aux conditions et modalités de mise en oeuvre du vote 
électronique par internet pour l’élection des représentants du personnel au sein des instances de représentation 
du personnel de la fonction publique territoriale,

Vu le décret n° 2016-1858 du 23 décembre 2016 modifié relatif aux commissions consultatives paritaires des 
agents contractuels de la fonction publique territoriale,

Vu le décret n° 2019-536 du 29 mai 2019 pris pour l’application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à 
l’informatique, aux fichiers et aux libertés,

Vu le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités territoriales et 
de leurs établissements publics,

Vu l’arrêté du 9 mars 2022 fixant la date des prochaines élections professionnelles dans la fonction publique,

Vu la délibération n° 2019-053 du 25 avril 2019 de la CNIL portant adoption d’une recommandation relative à la 
sécurité des systèmes de vote électronique,

Vu la délibération n° DE-0015-2022 du 29 mars 2022 du Conseil d’administration du Centre de Gestion relative 
au vote électronique par internet pour les élections professionnelles de 2022,

Vu les avis du Comité Technique en date du 15 mars et du 25 octobre 2022,

Le Président rappelle aux membres du Conseil d’administration que les prochaines élections des représentants 
du personnel des trois versants de la fonction publique se dérouleront, selon l’arrêté du 9 mars 2022, le 8 
décembre 2022.

A cette occasion seront notamment élus les représentants du personnel appelés à siéger au sein des instances 
consultatives placées près le Centre de Gestion.
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Ce scrutin consacrera l’entrée en vigueur des nouveautés issues de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de 
transformation de la fonction publique à savoir :

- La création du Comité Social Territorial (issu de la fusion de l’actuel Comité Technique et du 
Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail) ;

- La mise en place d’une Commission Consultative Paritaire (CCP) commune à l’ensemble des 
agents contractuels de droit public quelle que soit leur catégorie hiérarchique.

Dans ce contexte, l’établissement doit organiser, pour tout ou partie des collectivités qui lui sont affiliées, la 
conduite des opérations électorales.

Le Conseil d’administration du Centre de Gestion a choisi de recourir au vote électronique par Internet comme 
modalité exclusive d’expression des suffrages (contrairement au scrutin de 2018 qui reposait sur un système 
multicanal combinant vote par correspondance et vote électronique).

Par délibération n° DE-0015-2022 du 29 mars 2022, il a ainsi fixé, après avis du Comité Technique, les modalités 
d’organisation de ce vote électronique et, plus particulièrement :

- Les modalités de fonctionnement du système de vote électronique par Internet ;
- Le calendrier des opérations électorales ;
- Les jours et heures d’ouverture et de clôture du scrutin ;
- La détermination de scrutins dans le cadre desquels les listes électorales ou, le cas échéant, les 

extraits des listes électorales sont établis en vue de leur affichage ainsi que les modalités de cet 
affichage ;

- Les modalités d’accès au vote pour les électeurs ne disposant pas d’un poste informatique sur 
leur lieu de travail.

Compte tenu du calendrier électoral, les dispositions techniques et les désignations nominatives nécessaires à 
l’exécution de la délibération n° DE-0015-2022 doivent être complétées afin d’assurer le bon déroulement des 
opérations électorales et de garantir la participation des acteurs concernés.

Le Conseil d’administration, sur le rapport du Président après en avoir délibéré, et à l’unanimité de ses membres 
présents ou représentés ;

DÉCIDE

De compléter la délibération n° DE-0015-2022 du 29 mars 2022 par les dispositions exposées en annexe de la 
présente délibération.

PRÉCISE

Que pour assurer le bon déroulement des opérations et garantir la participation des acteurs concernés, les 
désignations nominatives indiquées en appui de la présente délibération pourront être modifiées ou complétées 
par le Président sur son initiative ou à la demande du prestataire ou des organisations syndicales candidates 
pour pallier d’éventuelles défaillances techniques ou empêchements.
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Le Président du Centre de Gestion,

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cette délibération,
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 

Tribunal Administratif de Bordeaux (1) dans un délai de deux mois à compter de sa réception par le 
représentant de l’Etat et de sa publication.

Fait à BORDEAUX, le 26 octobre 2022.

Roger RECORS
Maire-adjoint de CESTAS

Le Président,

RÉCEPTIONNÉE PAR LE REPRÉSENTANT DE L’ÉTAT LE :

PUBLIÉE LE : 2 6 OCT. 2022
2 6 OCT.

(1) Par courrier adressé au Tribunal administratif de Bordeaux ou par l’application Télérecours citoyen accessible à partir du site : 
www.telerecours.fr

PJ : annexe : dispositions relatives à la mise en œuvre du vote électronique
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